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La séance est ouverte à 8 heures du soir, le
Président étant au fauteuil.

Prière.

NOUVEAUX SÉNATEURS

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, j'ai l'honneur d'informer le Sénat
que le greffier a reçu du secrétaire d'État du
Canada des certificats établissant que: L'ho-
norable Alan Aylesworth Macnaughton C.P.,
Monsieur Paul Desruisseaux, Monsieur James
Duggan, Monsieur Thomas Joseph Kickham
ont été appelés au Sénat.

PRÉSENTATION DES NOUVEAUX SÉNATEURS

Son Honneur le Président ayant informé le
Sénat que des sénateurs attendent à la porte
afin d'être présentés, les honorables sénateurs
suivants sont présentés et remettent le bref
de Sa Majesté les appelant au Sénat. Le
greffier donne alors lecture desdits brefs, puis
les sénateurs prêtent devant le greffier le
serment prescrit par la loi et prennent leur
siège.

L'honorable Alan Aylesworth Macnaughton
C.P., de Westmount (P.Q.), présenté par l'ho-
norable M. Connolly (Ottawa-Ouest) et l'ho-
norable M. Hugessen.

L'honorable Paul Desruisseaux, de Sher-
brooke (P.Q.), présenté par l'honorable M.
Connolly (Ottawa-Ouest) et l'honorable M.
Vaillancourt.

L'honorable James Duggan, de Saint-Jean
(Terre-Neuve), présenté par l'honorable M.
Connolly (Ottawa-Ouest) et l'honorable M.
Basha.

L'honorable Thomas Joseph Kickham, de
Souris (Île du Prince-Édouard), présenté par
l'honorable M. Connolly (Ottawa-Ouest) et
l'honorable M"" Inman.

Son Honneur le Président informe le Sénat
que chaque honorable sénateur précité a pro-
noncé la déclaration de qualification et y a
souscrit, comme l'exige l'Acte de l'Amérique
du Nord britannique, 1867, en présence du
greffier du Sénat, commissaire tenu de rece-
voir ladite déclaration et d'en être témoin.

SÉANCES D'URGENCE

L'honorable John J. Connolly: Honorables
sénateurs, je suis très heureux, sans en être
étonné, que vous soyez si nombreux ici ce
soir. A mon avis, nous pouvons prendre con-
naissance judiciairement, sinon en qualité de
sénateurs, qu'il existe au pays une grave
situation, une crise nationale. Je compte donc
sur la collaboration générale et généreuse des
membres du Sénat dans cette situation d'ur-
gence.

Même s'il ne convient pas d'anticiper une
mesure législative, je dois informer les hono-
rables sénateurs qu'on s'est efforcé de leur
fournir le texte de la mesure légistlative
qu'on est à étudier à l'autre endroit.

A l'entrée, on a remis à chaque sénateur un
exemplaire d'une mesure législative qui peut
nous être transmise d'un moment à l'autre.
Quoi qu'il en soit, on peut s'en procurer des
exemplaires ici, ce soir.

Demain matin, les honorables sénateurs
trouveront dans leur case postale non seule-
ment un exemplaire de la mesure législative
à laquelle je fais allusion évidemment, mais
aussi le texte d'une autre mesure législative
qui a été présentée à l'autre endroit. Il se
peut qu'elle ne nous parvienne pas très tôt;
cependant, elle intéressera sûrement les hono-
rables sénateurs.

Je fais cette annonce pour que les honora-
bles sénateurs sachent que ces documents
sont disponibles dès maintenant.

DÉPÔTS DE DOCUMENTS

L'honorable John J. Connolly dépose les
documents suivants:

Rapport sur le nombre et le montant
des prêts consentis aux Indiens en vertu
de l'article 69(1) de la Loi sur les Indiens,
pour l'année financière close le 31 mars
1966, en conformité de l'article 69(6) de
ladite loi, chapitre 149, S.R.C., 1952.
(Textes français et anglais).

Budget d'établissement revisé de la
Société du crédit agricole pour l'année
financière expirant le 31 mars 1967, en
conformité de l'article 80(2) de la loi sur
l'administration financière, chapitre 116,
S.R.C., 1952, ainsi que copie de l'arrêté en
conseil C.P. 1966-1297 du 12 juillet 1966,
approuvant ledit budget revisé. (Textes
français et anglais).

Rapport sur l'application de la loi sur
les prêts aux petites entreprises, pour
l'année terminée le 31 décembre 1965, en
conformité de l'article 11 de ladite loi,
chapitre 5, Statuts du Canada, 1960-1961.
(Textes français et anglais).
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